
Caisse Auxiliaire d'Assurance
Maladie-Invalidité

Tarifs des logopèdes conventionnés à partir du 1.1.2008

Traitement logopédique

Code Prestation Vous 
payez

Remboursement 
normal

Remboursement 
intervention

majorée1

701013-701083 Bilan initial du traitement de
logopédie

19,25 14,44 17,33

702015-702085 Bilan d'évolution du traitement de
logopédie

34,05 25,54 30,65

Séance

Code Prestation Vous 
payez

Remboursement 
normal

Remboursement 
intervention

majorée1

711314 Séance individuelle de min. 30
minutes

19,25 14,44 17,33

712611 Séance individuelle de min. 60
minutes

34,05 25,54 30,65

712412 Séance collective de min. 30
minutes

8,75 6,57 7,88

1 Intervention majorée : attribuée, entre autres, aux veuves, veufs, invalides, pensionnés, orphelins et

chômeurs complets âgés de 50 ans et plus (qui perçoivent des allocations depuis au moins un an) à faibles

revenus, aux personnes handicapées bénéficiant d’allocations, aux bénéficiaires du revenu d’intégration, aux

personnes qui ont le statut Omnio, ainsi que les personnes à charge de toutes ces catégories.


